
NEW YORK

.\
'1

1

A/34/PV.49

Lundi 29 octobre 1979,
à midi

49 8

SÉANCE PLÉNIÈRE

7. Une deuxième raison de l'importance de l'Acte d'Hel
sinki est, à notre avis, le fait qu'il a établi les droits de
l'homme en tant que question politique internationale.
Enfin, nous estimons également que l'Acte d'Helsinki est le
commencement essentiel d'un processus dynamique, pro
cessus qui est nécessaire pour accroître la détente et la
normalisation entre les peuples occidentaux et orientaux.

9. Le processus de la détente en Europe progressera si
l'on parvient à un désarmement véritable. Ainsi, nous
espérons que les déclarations faites par le Secrétaire général
du Comité central du parti communiste de l'Union sovié
tique et Président du Présidium du Soviet suprême de
l'URSS, Leonid Brejnev, ouvriront de nouvelles perspectives
dans ce domaine. Les efforts du Président des Etats-Unis,
M. Carter, en vue de créer les conditions nécessaires à la
ratification du Traité résultant de la deuxième série de
négociations concernant la limitation des armes stratégiques
sont d'une importance extrême.

des impasses et de nombreuses crises. Il y a eu des périodes
de pessimisme et d'optimisme. Enfin, il a été possible
d'organiser la Conférence d'Helsinki, et l'Acte fmal a été
signé par les représentants, les chefs d'Etat et de gouverne
ment, de 35 nations. Si les dispositions de l'Acte fmal
d'Helsinki n'ont pas la valeur juridique d'un traité, elles
comprennent néanmoins une vaste gamme de déclarations
d'intention, de concessions et de normes de comportement,
et le fait même qu'elles aient été énoncées dans l'Acte leur
donne un rôle important dans nos relations internationales.

6. Même si toutes les dispositions de l'Acte ne sont pas
respectées à la lettre, le document fournit aux Etats
signataires l'autorisation juridique, en quelque sorte, de
recourir à l'Acte d'Helsinki sans avoir à craindre d'être
accusés d'intervenir dans les affaires intérieures d'un autre
Etat.

8. Cependant, ce processus dynamique ne saurait se
dérouler que si la coopération économique entre les Etats
d'Europe orientale et d'Europe occidentale se poursuit et
si des formes de coopération nouvelles et constructives sont
trouvées, qui dépasseraient les limites d'un simple échange de
produits de base et de transactions financières.

10. Lorsque la prochaine réunion des Etats qui ont
participé à la Conférence d'Helsinki se tiendra à Madrid en
novembre 1980, elle devrait avoir lieu à un niveau tel que
des décisions importantes puissent être prises, qui imprime
ront un élan supplémentaire au processus de la détente en
Europe.

Il. Il est vrai qu'il n'y a pas en Europe aujourd'hui de
':conflits militaires non plus que de guerres civiles, ce qui n'a
pas été souvent le cas dans l'histoire de ce continent déchiré

1005

1 Voir Documents olrlCiels de l'Assemblée générale, vingt
neuvième session, Séances plénières, 227ge séance.

2 Traité d'Etat portant rétablissement d'Une Autriche indépen
dante et démocratique, signé à Vienne, le 15 mai 1955 (Nations
Unies, Recueil des Traités, vol. 217, 1955, No 2949, p. 294).
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1. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais) : J'ai
grand plaisir à souhaiter la bienvenue à M. Bruno Kreisky,
et je l'invite à s'adresser à l'Assemblée générale.

Président: M. Salim Ahmed SALIM
(République-Unie de Tanzanie).
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2. M. KREISKY (Autriche) [interprétation de l'anglais] :
Monsieur le Président, j'ai grand plaisir à m'adresser à
l'Assemblée générale, qui se réunit sous votre présidence
éclairée. Je voudrais saisir cette occasion pour transmettre,
par votre intermédiaire, mes salutations et l'expression de
ma plus haute estime au président Nyerere, l'un des
hommes d'Etat les plus éminents d'Afrique.

3. Cinq ans se sont écoulés depuis que j'ai pris la parole
pour la dernière fois devant l'Assemblée générale 1

• Les
problèmes que j'ai mentionnés alors demeurent les pro
blèmes qui sont inscrits à notre ordre du jour aujourd'hui.
Parmi les questions que j'avais examinées à l'époque
figuraient le problème du pétrole, la situation au Moyen
Orient et les rapports entre les pays industrialisés et les
nations en développement. A cette occasion, j'avais exprimé
l'avis que le problème complexe de l'édification de la paix
au Moyen-Orient ne pouvait pas être résolu sans qu'il soit
tenu compte des aspirations légitimes du peuple palestinien.
Je vous avais demandé d'examiner le problème du Moyen
Orient comme étant intimement lié à l'ensemble du
processus mondial de la détente.

4. Des événements importants se sont produits dans les
affaires mondiales au cours de ces cinq années. Qu'il me soit
permis d'en mentionner quelques-uns.

5. Le 1er août 1975 se terminait à Helsinki la Conférence
sur la sécurité et la coopération en Europe. Soigneusement
préparée, la Conférence a confirmé la détente, et, en fait, en
a été la culmination - une détente qui, je crois, avait
commencé il y a 25 ans avec la conclusion du Traité d'Etat
autrichien2

• Le processus n'a pas été sans revers. Il y a eu
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23. Ce n'est que lorsque ces entretiens exploratoires
auront eu lieu et qu'ils auront abouti à des directives
favorables à des solutions possibles, que des négociations
comme celles de Genève pourront reprendre. A ce
moment-là, des négociations utiles pourraient commencer
dans une instance appropriée et sous l'égide des Nations
Unies.

22. C'est une fois seulement que ces questions auront été
tirées au clair, que l'on pourra, à mon avis, régler celle de
savoir si l'idée d'avoir un Etat est impossible ou si, après
tout, elle peut être réalisée en ayant recours à la coopé
ration des Etats voisins, y compris bien sûr Israël. Mais, en
toute équité, il faudrait discuter dans ce contexte de la
question de l'autonomie sous tous ses aspects.

24. Je voudrais dire enfm combien j'espère qu'il sera
possible à ces deux peuples - lè peuple israélien et le peuple
palestinien - non seulement de coexister, mais aussi de
vivre ensemble. Ces deux peuples, qui disposent de res
sources matérielles limitées - qui ne disposent pas, par
exemple, de pétrole - sont riches en ressources intellec
tuelles. L'un et l'autre ont des intellectuels et des universi
taires en nombre supérieur à celui de nombreux autres
peuples.

25. Compte tenu des ressources intellectuelles et Im
maines, tant des Israéliens qûe des Palestiniens, une région
prospère pourrait être créée, peut-être moins riche que

20. Pour parler de façon claire et précise, la partie
palestinienne devra reconnaître l'existence de C.Etat
d'Israël, tandis qu'Israël devra admettre que les droits
nationaux des Palestiniens sont légitimes. Tout projet de
résolution présenté à cette assemblée et reflétant ce point
de vue jouira de l'appui du Gouvernement autrichien.
Alors, seulement - tel est mon avis -, viendra le moment
des premiers entretiens exploratoires.

21. Nous avons 25 ans d'expérience dans le domaine des
négociations, souvent avec des partenaires très difficiles, ce
qui me permet d'imaginer que des entretiens exploratoires
se dérouleront selon ce schéma avant que l'on n'entre dans
des négociations véritables; même si l'une des parties
déclare que l'idée d'un Etat palestinien lui semble inaccep
table, et même si l'autre partie exprime l'idée que seul cet
Etat constituerait une solution satisfaisante, les intéressés
pourraient néanmoins discuter avec modération de tous lès
aspects découlant d'une solution du type Etat, tels que, par
exemple, la frontière commune, les questions de sécurité,
de coopération économique, et d'autres du même ordre.

15. Pour de telles négociations, il est nécessaire que
chaque partie laisse l'autre choisir son porte-parole.

16. Il est grand temps, me semble-t-il, d'être tout à fait
clair à ce propos. Puisque tous les peuples arabes, l'Egypte y
compris, reconnaissent l'Organisatipn de libération de la
Palestine [OLP] en tant que représentant légitime des
Palestiniens, étant donné que le groupe des pays non alignés
a clairement manifesté la même opinion et que le représen
tant de l'OLP a sa place dans cette assemblée avec, en fait,
notre consentement à tous, l'heure est proche où tous les
Etats de cette grande communauté des nations reconnaî
tront que l'OLP, aujourd'hui, n'est autre que le représen
tant du peuple palestinien.

17. Pour sa part, le Gouvernement fédéral autrichien
tiendra dûment compte de ce fait et défendra clairement
cette position, dans toutes ses relations avec les autres
Etats. Une des raisons les plus importantes pour lesquelles
les Autrichiens ont adopté, parmi les démocraties euro
péennes, une position aussi nettement définie, est que nombre
d'entre nous sont très conscients de ce qui nous aurait été

14. Pour important que ce soit, cela n'a pas résolu le
problème de fond qui se pose dans cette région; celui du
peuple palestinien. Ce problème est aussi difficile et
tragique, parce que deux peuples s'opposent dans une zone
très limitée, à laquelle l'un et l'autre prétendent. Les deux
peuples, palestinien et israélien, sont des communautés
façonnées par le destin. Personne d'autre qu'eux-mêmes ne
peut résoudre leur problème. Personne ne peut servir de
médiateur. Aucun Etat, quelle que soit sa puissance, ne
peut accomplir cette tâche, pas plus, à mon avis, que les
peuples frères des Palestiniens ne peuvent résoudre ce
problème. Seuls des négociations et des accords entre
Palestiniens et Israéliens, se fondant sur leur reconnaissance
mutuelle, déboucheront sur des résultats. Sans cette volonté
de négocier et de parvenir à un accord, cette région ne
connaîtra pas la paix.

13. Je voudrais parler aussi clairement que la situation
l'exige, afm d'éviter, dans toute la mesure possible, des
malentendus. -Le processus de paix entre la République
arabe d'Egypte et Israël est maintenant entré dans la réalité;
il a sa valeur propre, ce que l'on ne saurait sous-estimer.
Cette paix demeure une réalisation historique du président
Anwar Sadate, d'Egypte.

~~~~.I!-';ii!l;;;r~~"'N~&!I!!!b.'j"i!ii*e~~~~_~.",iÇ",~\..""'''",:S:~~."''i!i!i!t:'~.",~..;'><~"",,"~~,,-,"...._":-..., ~ "'Œ~""-:::::J

~ ~ --
1, 1006 Assemblée générale - Trente-quatrième session - Séances plénières

li par la guerre. Cependant, nous savons trop bien, étant épargné, y compris peut-être une occupation de 10 ans
!I:.I.·.·.·; donné l'interdépendance des politiques mondiales aujour- après notre libération en 1945, si nos intérêts nationaux

d'hui, que la détente en Europe demeurera précaire aussi avaient été représentés de la sorte après 1938.
1

1

1 1: longtemps que subsisteront des zones de tension suscep-
tibles, une fois encore, d'amener la guerre. Une région qui 18. Je suis profondément convaincu que la reconnais-

( . t nous préoccupe particulièrement à cet égard est celle du sance de l'OLP en tant que représentant des Palestiniens

~~,:,.!·,.. 'I.i..i.' Moyen-Orient. ~~~~.admise par la plupart des gouvernements, si ce n'est par

" 12. Je suis de ceux qui, depuis plus de 20 ans, s'efforcent
de saisir la complexité des questions relatives à cette région. 19. Une fois résolue la question de la représentation, il

j t J'admets très franchement que, pour de nombreuses raisons sera nécessaire, en tant que condition préalable à des
1,,1 qui tiennent tant à ma conviction politique personnelle qu'à négociations entre les parties intéressées, de reconnaître les
·1 la realpolitik, je ne cesse jamais de chercher des solutions droits nationaux des deux peuples, conformément à l'esprit
i 111 ·bl Et t d '1'· t' ~t té· t d et à la lettre de la Charte des Nations Unies.i i pOSSl es. an onne ln ere que me mOlgnen e
i ~ temps à autre les médias, et en raison des critiques ou de
r~ l'appui qui me sont parfois prodigués, je me sens fondé à
111 m'étendre un peu plus longuement sur ces questions - jerÎ dirais presque que je m'y sens obligé.
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d'autres, mais certainement plus productive et plus créa- ,
trice. ' .'

26. Ce qui est 1rnpoit~t, c'est que les' entretiens com
mencent, car, quoiqu'on en veuille, "au .commenoement
était le Verbe", et si la bonne volonté, l'intelligence et le
sens des responsabilités à l'égard d'êtres humains et des
peuple~ qui souffrent' triomphent une fois encOre dans' ce
processus pénible, la paix s~ra instaurée. Ces' peuples et
ceux d'entre eux .qui ~difient la ,paix s'assureront le respect
et l'admiration du monde entier et la prédiction des
Ecritures se 'réalisera; .

De leurs glaives ils forgeront des hoyaux, et de leurs lances des
serpes; une nation riè tirera . l'épée contre une autre, èt l'on
n'apprendra plus la guerre. [.Ysaie II, 4; Michée IV, 3. ]

27. Qu'il'me soit permis de faire connaîtr~ notre position
à l'égard d'une troisième question qui nous intéresse autant
nous, en Europe, que tous ceux qui. viennent d'autres
continents: je veux parler du dialogue Nord-Sud. Il 'serait
simpliste de croire - bien que cette impression soit souvent
donnée - qu'il s'agit uniquement d'un affrontement entre
Etats industrialisés et pays en développement. Les pays
industrialisés ont au~si dans ce domaine d~s opinions qui
varient selon -la philosophie politique de leurs gouverne
ments respectifs. Il peut se' faire que sur cette question
complexe les pays industrialisés donnent l'impression très
nette d'une position ferme et unifiée, mais nous voyons les
problèmes de façon très différente selon, comme je l'ai dit,
nos perspectives· politiques. J'ai l'impression que, dans ce
dialogue, quelque chose fait défaut: un "grand dessein"
fondé sur de solides sentiments de responsabilité et de
solidarité internationales, desquels devrait découler tout le
reste.

28. En cette enceinte, des propositions de coopération
économique ont souvent été présentées. Il n'y a aucun
doute que les questions économiques ne sauraient être
étudiées indépendamment des questions politiques fonda
mentales. Elles sont approuvées dans la mesure où elles sont
conformes à la philosophie politique des pays intéressés.
Certes, nombre de ces propositïons semblent attirantes et,
du point de vue des pays économiquement en dévelop
pement, sont non seulement utiles mais nécessaires, et
urgentes. D'aut~e part, la réalité de la situation interna
tionale à laquelle nous nous heurtons devra être prise en
considération. La pensée économique n'est que rarement
influencée pàr des considérations de solidarité internatio
~ale. Cette cOl.lclusion peut né pas ê~re du goÎ!t d'e certains
d'entre nous -' 'et, certes, ellè ne. me plaît pas -:- niais c'est
ainsi que se présente le monde d!aujourd"hùL

29. ' Récemment, un ami que j'estime, le Président du
Mexique, M. Lopez Portillo, a présenté à cette assemblée
des propositions précises [11e séance]. De même, le Prési
dent de Cuba, M. Fidel Castro, a proposé un programme de
développement mondial [3ie séance] - très onéreux, je
crois. Et nous nous rappelons encore les propositions
relatives à un nouvel ordre économique international
présentées par feu le Président de l'Algérie, M. Boume
diène3 •

-
3 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, sixième-

session extraordinaire, Annexes, point 7 de l'ordre du jour, docu
ment A/9541, annexe; et ibid., Séances plénières, 2208e séance.

30. Il y a quelques mois, une commission créée en dehors
des Nations Urues, qui cqmptait des p.ersonnalités émi
nentes du Nord et du Sud et qus présidait l'ex-chancelier de
la République fédérale d'Allemagne, M. Willy Brandt, a
terminé ses travaux et publié son rapport, dans lequel elle a
présenté une série de propositions importantes et très
\ltiles4

•

31. Afin d'étudier ces problèmes d'une manière aussi 
réaliste que possible, il faudrait arriver à une synthèse de èes
plans et de ces idées, compte tenu de tout ce qui a déjà été
accompli. Dans ce contexte, il ne faut pas oublier non plus
que les· pays industrialisés occidentaux ont libéré des
moyens cônsidérables. Au-cours des deux dernières décen-

. nies, le côurant net des ressources des pays donateurs de
l'Organisation de développement et de coopération écono
miques vers les pays en développement a dépassé 350
milliards de dollars.

32. Il ne sera pas facile de combler le fossé qui sépare les
divers programmes, qui ont été établis en se fondant plus ou
moins sur les idéologies. Je n'ai pas l'intention de proposer
un nouvel organisme, ou une nouvellé institution, des
Nations Unies, car je crois que cette vaste tâche peut être
mieux accomplie par les mécanismes en place.

33. Qu'il me soit permis de mentionner des idées qui ont
été mises au point, il y a des décennies, sous l'influence de
l'importante contribution apportée par le peuple des
Etats-Unis à la reconstruction du, continent européen
complètem~nt détruit. Ce fut là un grand acte de solidarité
de la part du peuple américain'à l'ég~~d des pays d'Europe,

·qui ont tous été invités à participer, quel que soit leur
système social ou politique. Je suis le témoin vivant du fait
que cette assistance a été accordée sans la moindre
contrainte politique. De toute évidence, un tel modèle ne
peut être appliqué sans êtr~ adapté à une situation très
différente, mais çertains des concepts de base sont certai
nement toujours valables.

34. Un exemple en est la fourniture d'assistance sous
forme de crédits, de telle manière que les recettes puissent
rester dans le pays bénéficiaire pour réinvestissement. C'est
exactement ce qui a été fait en Autriche, et c'est l'une des
raisons pour l~squelles le Gouvernement fédéral autrichien a
pu appliquer ces dernières années, et continue d'appliquer,
une politique fructueuse d'investissement.

35.. Ce à quoi je pense, c'est au grand exemple historique
du' plan Marshall, grâce auquel les Etats-Unis ont permis aux
pays européens de se remettre du chaos économique dans
lequel ils se trouvaient après la guerre et de construire de
nouvelles industries. Mon opinion est qu'une coopération
économique et politique mondiale n'est possible que si les
Etats industrialisés peuvent, par une action commune et à
grande échelle, contribuer à l'édification de l'infrastructure
des pays en développement - et nous prenons le mot
infrastructure dans l'acception la plus large du terme, depuis
la construction d'un système de chemin de fer subconti
nental jusqu'à la mise au point d'un système de télécom
munications. Je sais fort bien qu'un tel plan doit être

4 North-South: A programme for survival (le rapport de la
Commission indépendante sur les problèmes du développement
international sous la présidence de Willy Brandt),. Londres, Pan

-- Books Ltd., 1980.
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fmancé surtout par les pays industrialisés, mais j'envisage
également une participation financière de la part des pays
qui tirent d'importants revenus de la vente de pétrole. Je
tiens à dire clairement que cela signifie non seulement
fmancement, mais aussi participation.

36. Je sais que de telles idées ne sont pas faciles à mettre
en pratique - et je parle en triste connaissance de cause;
c'est pourquoi le Gouvernement fédéral autrichien essaie
d'intéresser certains pays européens, ainsi que certains pays
africains, à la mise au point et à l'application subséquente
d'un modèle plus restreint qui pourrait servir d'exemple
pour une solution plus globale.

37. Le Gouvernement fédéral autrichien continuera tou
jours d'accorder la plus grande attention à des concepts de
ce genre et d'encourager leur mise en œuvre.

38. Le 23 août dernier, le Centre international de Vienne
a été remis à l'Organisation des Nations Unies. fi faut voir
dans la construction du Centre par le Gouvernement
autrichien et par la ville de Vienne un signe de notre
attachement aux principes des Nations Unies.

39. Nous sommes heureux que l'Organisation des Nations
Unies et certaines institutions spécialisées aient maintenant
trouvé un nouveau foyer sur les rives du Danube. Un grand
centre des congrès viendra s'ajouter à cet ensemble et sera à
la disposition de la communauté mondiale en 1983.

40. Je voudrais, pour conclure, assurer aux nations
réunies ici, à l'Organisation et à son secrétaire général, à
quel point, en Autriche, nous apprécions les activités des

Nations Unies. Je voudrais également exprimer ma convic
tion qu'à ce jour on n'a pas trouvé de solution de rechange
à cette institution, où les nations, grandes et petites, ont
chacune une voix. En tout état de cause, la tendance
croissante, dans la politique mondiale, à soumettre de plus
en plus souvent des questions importantes à de nouvelles
conférences au sommet n'a pas donné de résultats convain
cants.

41. Une fois encore, on peut me reprocher mon opti
misme. Mais pourquoi ne serais-je pas optimiste, étant
donné que je peux recourir à l'exemple autrichien pour
démontrer de façon convaincante la grande contribution
que fut pour la détente l'accord des puissances alliées sur le
Traité d'Etat avec l'Autriche, il y a 25 ans - contribution
non seulement à la détente en Europe, mais aussi à une
prospérité et à une paix sociale que l'Autriche n'avait-guère
connues jusqu'alors.

42. Je tiens à remercier une fois encore l'Assemblée tout
entière de m'avoir donné cette occasion de lui présenter
quelques idées sur les questions d'actualité. Le fait que
certaines de ces questions acquièrent un degré croissant de
reconnaissance m'assure qu'un meilleur ordre dans la vie
internationale est possible.

43. Le PRÉSIDENT (interprétation de l'anglais): Au
nom de l'Assemblée générale, je tiens à remercier le
Chancelier fédéral d'Autriche, M. Bruno Kreisky, de l'im
portante déclaration qu'il vient de faire.

La séance est levée à 12 h 35.
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